







	point 3.06 arrêt cour des comptes - exercices 2016-2019 A débet AW
	DOC151122-15112022155711

	point 3.06 arrêt cour des comptes - exercices 2016-2019 A débet AW
	point 3.06 arrêt cour des comptes - exercices 2016-2019 A débet AW
	Point 3.6 de l’ordre du jour
	Arrêt Cour des comptes – exercice 2016-2019
	A. Demande de remise gracieuse Alexis WARRET
	EXPOSE DES MOTIFS :
	La Cour des comptes, par un arrêt prononcé le 21 juillet 2022, s’est prononcé sur les comptes des exercices 2016 à 2019 de l’Université.
	Cet arrêt prononce à l’encontre d’Alexis WARRET, Agent comptable à compter du 1PerP avril 2017 sous la période sous revue, un débet d’un montant de 1 100 € en principal, majoré des intérêts y afférents.
	Le débet retenu l’est au titre de la charge N  1, pour deux créances de droits d’inscription de l’Ecole de management de Strasbourg en formation continue : un acompte 2012/2013 pour 800 € et un solde 2012/2013 pour 300 €.
	Rapporteur : Alexis WARRET, Agent comptable
	Proposition de délibération :
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